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PROJETS DE PROPOSITIONS ÉMANANT DES ORGANES SUBSIDIAIRES 
DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, APPELANT UNE DÉCISION 

DU CONSEIL OU PORTÉS À SON ATTENTION

A. Commissions techniques

1. COMMISSION DE STATISTIQUE

La Commission de statistique recommande au Conseil économique et social
d'adopter le projet de décision suivant :

PROJET DE DÉCISION

Rapport de la Commission de statistique sur les travaux de 
sa vingt-neuvième session et ordre du jour provisoire et 

documentation de la trentième session de la Commission

Le Conseil économique et social :

a) Prend note du rapport de la Commission de statistique sur les travaux
de sa vingt-neuvième session;

b) Décide que la trentième session de la Commission se tiendra à New York
du 1er au 5 mars 1999;

c) Approuve l'ordre du jour provisoire et la documentation de la
trentième session de la Commission tels qu'ils figurent ci-après.

Ordre du jour provisoire et documentation de la trentième
session de la Commission de statistiques

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

Documentation

Ordre du jour provisoire annoté

Note du Secrétariat sur l'organisation des travaux de la session

Note du Secrétariat sur l'état d'avancement de la documentation pour
la session

3. Statistiques du commerce international.

Documentation

Rapport de l'Équipe spéciale des statistiques du commerce
international

/...



E/1997/L.23
Français
Page 11

4. Classifications économiques et sociales internationales.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les classifications économiques et
sociales internationales

5. Incidences statistiques des grandes conférences des Nations Unies
tenues récemment.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur l'application et l'utilisation de
l'ensemble minimal de données sociales nationales

Rapport du séminaire sur les statistiques de la pauvreté, organisé par
la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes
(CEPALC) en collaboration avec les autres commissions régionales

6. Aspects des statistiques économiques.

Documentation

Rapports des groupes chargés d'étudier différents aspects des
statistiques économiques, et notamment d'évaluer le Programme de
comparaison internationale

7. Statistiques de l'environnement.

Documentation

Rapport de l'Équipe spéciale des statistiques de l'environnement

8. Statistiques des services.

Documentation

Rapport de l'Équipe spéciale des statistiques des services

9. Comptabilité nationale.

Documentation

Rapport de l'Équipe spéciale de la comptabilité nationale

Projet de classification de la consommation individuelle par objet

Projet de classification des fonctions de l'État

Projet de classification des objets des institutions à but non
lucratif fournissant des services aux ménages

/...
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Projet de classification des dépenses des producteurs par objet

10. Statistiques des finances.

Documentation

Rapport de l'Équipe spéciale des statistiques des finances

11. Coopération technique.

Documentation

Rapport sur l'initiative visant la définition des bonnes pratiques et
d'autres questions

12. Coordination et intégration des programmes statistiques
internationaux.

Documentation

Rapport du Groupe de travail sur les programmes internationaux de
statistique et la coordination sur les travaux de sa dix-neuvième
session

Rapport du Sous-Comité des activités statistiques du Comité
administratif de coordination (CAC) sur les travaux de ses trente et
unième et trente-deuxième sessions

Rapport du groupe spécial ad hoc sur la structure et le fonctionnement
de la Commission de statistique

Rapport sur une présentation intégrée des travaux statistiques des
organisations internationales

13. Questions relatives au programme et questions connexes.

Documentation

Projet de programme de travail de la Division de statistique de l'ONU
pour l'exercice biennal 2000-2001

Propositions concernant le plan de travail à moyen terme en matière de
statistiques

14. Ordre du jour provisoire et dates de la trente et unième session de la
Commission.

15. Rapport de la Commission sur les travaux de sa trentième session.

/...
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2. COMMISSION DE LA POPULATION ET DU DÉVELOPPEMENT

A. Projet de résolution

La Commission de la population et du développement recommande au Conseil
économique et social d'adopter le projet de résolution suivant :

Migrations internationales et développement

Le Conseil économique et social,

Rappelant les résolutions 49/127 de l'Assemblée générale en date du
19 décembre 1994, 50/123 en date du 20 décembre 1995 et 51/176 en date du
16 décembre 1996,

Rappelant également le Programme d'action de la Conférence internationale
sur la population et le développement, en particulier le chapitre X consacré aux
migrations internationales1,

Rappelant en outre les dispositions applicables de la Déclaration de
Copenhague sur le développement social2 et du Programme d'action du Sommet
mondial pour le développement social3 ainsi que du Programme d'action4 adopté par
la quatrième Conférence mondiale sur les femmes,

Ayant examiné le rapport succinct du Secrétaire général sur le suivi des
questions de population à l'échelle mondiale (1997) : migrations internationales
et développement5,

Prenant note des travaux du Groupe de travail sur les migrations
internationales de l'Équipe spéciale du Comité administratif de coordination sur
les services sociaux de base pour tous6,

1. Prie instamment la Division de statistique et la Division de la
population du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, de concert avec

                        

     1 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le
développement, Le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe.

     2 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8),
chap. I, résolution 1, annexe I.

     3 Ibid., annexe II.

     4 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-15 septembre 1995 (A/CONF.177/20 et Add.1), chap. I, résolution 1, annexe II.

     5 E/CN.9/1997/2.

     6 E/CN.9/1997/4.

/...
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les commissions régionales, les autres organismes des Nations Unies et
organisations intergouvernementales et les gouvernements qui fournissent une
assistance en matière de statistiques, de collaborer à la diffusion du nouvel
ensemble de recommandations sur les statistiques concernant les migrations
internationales7, et de fournir à la demande des gouvernements une assistance
technique au titre de la mise en oeuvre de ces recommandations;

2. Demande au Groupe de travail sur les migrations internationales de
l'Équipe spéciale du Comité administratif de coordination sur les services
sociaux de base pour tous de veiller à ce que les migrations internationales
demeurent au centre de ses activités de suivi de la Conférence internationale
sur la population et le développement, notamment en établissant une liste
exhaustive des questions ayant trait aux migrations internationales et au
développement, qui devra être présentée à la Commission de la population et du
développement à sa trente et unième session, et en identifiant les mécanismes
intergouvernementaux qui peuvent s'en charger;

3. Demande à tous les organismes, organisations et programmes compétents
du système des Nations Unies et les autres organisations intergouvernementales
régionales et sous-régionales de collaborer et de coordonner leurs efforts, en
tirant pleinement parti des compétences des organisations existantes dans
l'examen des questions ayant trait aux migrations internationales et au
développement;

4. Engage les gouvernements et les organisations intergouvernementales,
régionales et sous-régionales à promouvoir et à élargir l'échange d'informations
et de données d'expérience concernant les migrations internationales et le
développement dans les instances bilatérales, multilatérales, régionales et
interrégionales compétentes.

B. Projet de décision

La Commission de la population et du développement recommande au Conseil
économique et social d'adopter le projet de décision suivant :

Rapport de la Commission de la population et du développement
sur les travaux de sa trentième session et ordre du jour 
provisoire de la trente et unième session de la Commission

Le Conseil économique et social :

a) Prend acte du rapport de la Commission de la population et du
développement sur les travaux de sa trentième session;

b) Approuve l'ordre du jour provisoire de la trente et unième session de
la Commission, qui est présenté ci-après.

                        

     7 PROV/ST/ESA/STAT/SER.M/58/Rev.1.

/...
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Ordre du jour provisoire de la trente et unième session
de la Commission de la population et du développement

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

3. Débat général sur l'expérience des pays en matière de population.

4. Suite à donner aux recommandations de la Conférence internationale sur
la population et le développement : santé et mortalité, une attention
particulière étant portée aux liens entre la santé et le
développement, aux questions concernant les femmes et aux personnes
âgées.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur le suivi des questions de population
à l'échelle mondiale, centré sur la santé et la mortalité, une
attention particulière étant portée aux liens entre la santé et le
développement, aux questions concernant les femmes et aux personnes
âgées

Rapport du Secrétaire général sur le suivi des programmes de
population

Rapport de l'Équipe spéciale du CAC sur les services sociaux de base
pour tous concernant l'application du Programme d'action de la
Conférence internationale sur la population et le développement

Rapport du Secrétaire général sur les activités relatives à
l'application du Programme d'action de la Conférence internationale
sur la population et le développement menées par les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales

Rapport du Secrétaire général sur les courants de ressources
financières devant concourir à l'application du Programme d'action de
la Conférence internationale sur la population et le développement

5. Questions relatives au programme :

a) Exécution du programme en 1997;

b) Programme de travail pour l'exercice biennal 1998-1999 et
révisions proposées pour le sous-programme sur la population du
plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur l'avancement des travaux en matière
de population, 1997
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Note du Secrétaire général sur le programme de travail pour l'exercice
biennal 1998-1999

6. Ordre du jour provisoire de la trente-deuxième session de la
Commission.

Documentation

Note du Secrétariat contenant le projet d'ordre du jour provisoire de
la trente-deuxième session de la Commission

7. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa trente et
unième session.

3. COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

A. Projets de résolutions

La Commission du développement social recommande au Conseil économique et
social d'adopter les projets de résolutions suivants :

PROJET DE RÉSOLUTION I

Année internationale des personnes âgées : vers une société
pour tous les âges

Le Conseil économique et social

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution
ci-après :

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 47/5 du 16 octobre 1992, dans laquelle
elle décidait de célébrer en 1999 l'Année internationale des personnes
âgées,

Rappelant également sa résolution 40/30 du 29 novembre 1985, dans
laquelle elle se déclarait convaincue que les personnes âgées doivent
être considérées comme un élément important et nécessaire du processus
de développement, à tous les niveaux, dans le cadre d'une société
donnée,

Ayant présente à l'esprit la nécessité de promouvoir le respect
des Principes des Nations Unies pour les personnes âgées, tels qu'elle
les a adoptés dans sa résolution 46/91 du 16 décembre 1991,

Rappelant la résolution 1993/22 du Conseil économique et social,
en date du 27 juillet 1993, dans laquelle le Conseil invitait les
États Membres à renforcer leurs mécanismes nationaux sur le
vieillissement pour leur permettre, entre autres, de servir de centres
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nationaux de coordination pour la préparation et la célébration de
l'Année,

Rappelant en outre les dispositions pertinentes de la Déclaration
et du Programme d'action de Copenhague, du Sommet mondial pour le
développement social1, du Programme d'action de la Conférence
internationale sur la population et le développement2 et de la
Déclaration de Vienne et du Programme d'action adopté par la
Conférence mondiale sur les droits de l'homme3, ainsi que de la
Déclaration et du Programme d'action de Beijing4 et du Programme pour
l'Habitat5,

Consciente du fait que le vieillissement des populations au
XXe siècle, phénomène sans précédent dans l'histoire de l'humanité,
pose un très grand problème à toutes les sociétés et exige d'elles
qu'elles modifient radicalement la façon dont elles s'organisent et
leur perception des personnes âgées,

1. Encourage tous les États, organismes des Nations Unies et
autres acteurs concernés à mettre à profit, dans les efforts qu'ils
déploient en vue d'instaurer une "société pour tous les âges", l'Année
internationale des personnes âgées afin de mieux faire comprendre les
problèmes que pose le vieillissement des populations, les besoins
individuels et sociaux des personnes âgées, la contribution qu'elles
apportent à la société et la nécessité de changer de comportement à
leur égard;

2. Se félicite des mesures prises par les États, les
organisations et organes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales en préparation de la célébration de l'Année et les
encourage à poursuivre leurs activités en ce sens;

                        

     1 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8),
chap. I, résolution 1, annexes I et II.

     2 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le
développement, Le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe.

     3 Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme, Vienne,
14-25 juin 1993 [A/CONF.157/24 (Part I)], chap. III.

     4 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II.

     5 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains
(Habitat II), Istanbul, 3-14 juin 1996 (A/CONF.165/14), chap. I, annexe II.
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3. Invite les États à prendre en considération le nombre
croissant (en chiffres absolus et en pourcentage) de personnes âgées
ayant besoin d'aide;

4. Invite aussi les États à mettre au point des stratégies
intégrées aux échelons national, régional et local afin de répondre
à la demande de soins et d'aide aux personnes âgées, soit
individuellement, quand elles vivent au sein de leur famille et de
leur communauté, soit en institutions, en tenant compte de l'évolution
de l'environnement socio-économique, technique et culturel;

5. Encourage les États, avec l'aide des organisations, organes
et programmes des Nations Unies ainsi que des organisations non
gouvernementales, à formuler des politiques et programmes axés sur le
vieillissement des populations, qui offrent aux personnes âgées la
possibilité de mettre leur expérience et leur savoir au service d'une
société pour tous les âges fondée sur la solidarité entre les
générations, de participer ainsi pleinement à la vie de cette société
et de tirer profit de la contribution qu'elles lui apportent;

6. Encourage en outre les États à mettre en place un centre
national de coordination et à formuler des programmes nationaux pour
l'Année, conformément au cadre conceptuel indiqué dans sa
résolution 50/141, en date du 21 décembre 1995;

7. Invite tous les États à prendre en compte la notion de
sexospécificité dans leurs programmes nationaux pour l'Année;

8. Encourage les États à créer des organes nationaux de
coordination pour l'Année qui soient largement représentatifs afin,
notamment, de renforcer leur collaboration avec les représentants de
la société civile;

9. Invite les États à convoquer des réunions de haut niveau et
d'autres réunions à l'échelon régional pour débattre du thème "Une
société pour tous les âges";

10. Invite les organisations non gouvernementales, notamment
celles qui s'intéressent spécialement à la question des personnes
âgées, à élaborer des programmes et projets pour l'Année, en
particulier à l'échelon local, en coopération, notamment, avec les
autorités locales, les dirigeants de communauté, les entreprises, les
médias et les établissements scolaires, et les encourage à appuyer les
organes de coordination nationaux appropriés et à participer à leurs
activités;

11. Encourage les fonds et programmes pertinents des
Nations Unies, les institutions spécialisées, les organisations non
gouvernementales et le secteur privé à appuyer les programmes et
projets locaux, nationaux et internationaux pour l'Année et les
encourage également — en particulier, le Programme des Nations Unies
pour le développement et les institutions financières
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internationales — à faire en sorte que leurs programmes de
développement tiennent compte des aspirations et du rôle des personnes
âgées;

12. Souligne que les activités pour l'Année devraient être mises
en chantier à l'échelon national essentiellement;

13. Invite les organismes et organes nationaux et internationaux
de développement et les institutions financières internationales à
explorer les possibilités qui permettraient de faciliter l'accès des
personnes âgées au crédit, à la formation et à des techniques leur
permettant d'exercer des activités rémunératrices et leur
participation au fonctionnement des entreprises familiales, des
entreprises communautaires et des micro-entreprises;

14. Se félicite de la contribution apportée par la Commission de
la condition de la femme à l'examen, dans la perspective de l'Année,
de la question des femmes âgées;

15. Encourage le Secrétaire général à affecter suffisamment de
ressources à la promotion et à la coordination des activités pour
l'Année, en gardant à l'esprit sa résolution 47/5, dans laquelle il a
été décidé que les activités de célébration de l'Année seraient
financées par le budget ordinaire pour l'exercice biennal 1998-1999 et
par des contributions volontaires;

16. Invite les États à envisager d'appuyer activement le
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies dans l'élaboration et
la mise en oeuvre des projets pour l'Année, au moyen, notamment, de
contributions financières ou en personnel qu'ils feraient à titre
volontaire;

17. Se félicite de voir le Secrétariat s'employer sans
désemparer à promouvoir l'échange d'informations pour 1999 et au-delà,
notamment en publiant régulièrement le Bulletin du vieillissement, et
invite les organismes, organes et programmes des Nations Unies à
mettre spécialement l'accent dans leurs publications, y compris le
Rapport sur le développement humain, sur le thème "Une société pour
tous les âges";

18. Invite le Département de l'information du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies à envisager la production d'un
emblème et d'une pochette d'information pour l'Année et à organiser
une exposition sur celle-ci, et invite aussi l'Administration postale
de l'Organisation à produire des timbres sur le thème "Une société
pour tous les âges";

19. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
cinquante-troisième session, de la suite donnée à la présente
résolution, à l'échelle du système;
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20. Prie également le Secrétaire général de lancer
officiellement l'Année internationale des personnes âgées en 1998 à
l'occasion de la Journée internationale des personnes âgées;

21. Décide de consacrer quatre séances plénières de sa
cinquante-quatrième session au suivi de l'Année, qui devrait
s'effectuer à l'échelon politique mondial approprié.

PROJET DE RÉSOLUTION II

Égalisation des chances des handicapés

Le Conseil économique et social,

Rappelant la résolution 37/52 de l'Assemblée générale, en date du
3 décembre 1982, par laquelle l'Assemblée a adopté le Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées, qui désigne, au sein de l'Organisation des
Nations Unies, un organe central chargé de la coordination et du suivi de
l'application du Programme d'action, notamment de son examen et de son
évaluation, et la résolution 48/96 de l'Assemblée générale, en date du
20 décembre 1993, par laquelle l'Assemblée a adopté les Règles pour
l'égalisation des chances des handicapés,

Rappelant également la Déclaration universelle des droits de l'homme6, la
Convention relative aux droits de l'enfant7 et les autres instruments relatifs
aux droits de l'homme qui proclament que les droits qui y sont énoncés doivent
être garantis également à tous les individus, sans discrimination,

Rappelant en outre le Programme d'action du Sommet mondial pour le
développement social8 dans lequel il est demandé aux gouvernements de promouvoir
les Règles et de formuler des stratégies d'application et souligné que les
politiques visant les handicapés devraient être centrées sur leurs compétences
et non leurs handicaps,

Rappelant également que les enfants handicapés, leurs familles ou les
personnes qui en prennent soin ont des besoins particuliers,

Notant avec une grande satisfaction l'effet important que les Règles pour
l'égalisation des chances exercent sur l'élaboration des lois, la politique, les
décisions et les évaluations tant aux niveaux national qu'international,

                        

     6 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale.

     7 Résolution 44/25 de l'Assemblée générale.

     8 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96 IV.8),
chap. I, résolution 1, annexe II.
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Reconnaissant le rôle actif que jouent les organisations non
gouvernementales, notamment les organisations de personnes handicapées, en
faveur des Règles pour l'égalisation des chances et la contribution qu'elles
apportent à leur application et à leur suivi,

Inquiet des conséquences, pour les activités de l'Organisation des
Nations Unies en faveur des handicapés, des restrictions budgétaires que connaît
actuellement l'Organisation,

1. Prend note avec intérêt de l'excellent travail accompli par le
Rapporteur spécial de la Commission du développement social chargé du suivi de
l'application des Règles pour l'égalisation des chances des handicapés et
accueille avec satisfaction son rapport détaillé9;

2. Demande instamment aux organismes des Nations Unies, aux gouvernements
et aux organisations non gouvernementales intéressées de redoubler d'efforts
pour réaliser, à tous les niveaux, à l'aide des mesures appropriées dans les
domaines juridique, administratif, financier et autres, l'objectif de la pleine
participation et de l'égalité des handicapés, conformément au Programme d'action
du Sommet mondial pour le développement social et aux Règles pour l'égalisation
des chances des handicapés9;

3. Prie le Secrétaire général de donner une plus grande priorité aux
activités en faveur des handicapés et d'allouer les ressources nécessaires pour
que le Secrétariat de l'ONU puisse remplir ses fonctions de centralisateur avec
tout le dynamisme voulu;

4. Demande instamment au Secrétaire général et aux gouvernements de
promouvoir l'application effective des Règles et de mettre l'accent sur leur
aspect relatif aux droits de l'homme, notamment en ce qui concerne les personnes
qui souffrent de handicaps d'ordre psychiatrique ou liés à leur développement;

5. Demande en outre instamment au Secrétaire général et aux gouvernements
de tenir pleinement compte des besoins particuliers des hommes et des femmes
dans toutes les politiques et dans tous les programmes relatifs aux handicapés;

6. Demande aussi instamment au Secrétaire général et aux gouvernements
d'accorder toute l'attention voulue aux droits des enfants handicapés;

7. Encourage les organismes des Nations Unies et les gouvernements à
associer les organisations de personnes handicapées à la planification des
politiques et à la prise de décisions dans les domaines de l'éducation, des
communications, de l'emploi et de la santé;

8. Encourage également les organismes des Nations Unies et les
gouvernements à renforcer à l'aide de mécanismes appropriés la coopération avec
les organisations de personnes handicapées ou les organisations s'intéressant
aux problèmes des handicapés afin d'améliorer l'application des Règles pour
l'égalisation des chances;

                        

     9 A/52/56, annexe.
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9. Demande instamment aux organismes des Nations Unies, aux gouvernements
et aux organisations non gouvernementales intéressées de lutter contre les
violences sexuelles exercées contre les personnes handicapées;

10. Prie le Secrétaire général d'inviter les organes concernés des
Nations Unies à fournir aux gouvernements services consultatifs et soutien pour
les aider à élaborer des politiques relatives aux handicapés fondées sur les
Règles pour l'égalisation des chances et à collaborer ainsi avec l'organe
central de coordination des politiques et avec les organisations de personnes
handicapées;

11. Encourage le Programme des Nations Unies pour le développement et
d'autres entités du système des Nations Unies, notamment les institutions de
Bretton Woods et les mécanismes interinstitutions, à intégrer les questions
relatives aux handicapés à leurs activités de développement et à leur action de
lutte contre la pauvreté;

12. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de Président du Comité
administratif de coordination, de faire en sorte que le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (UNICEF), l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO), l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et
tous les autres organisations et organes compétents du système des Nations Unies
prennent en compte les droits des enfants handicapés dans leurs politiques et
leurs programmes et y intègrent les besoins particuliers de ces enfants;

13. Invite le Rapporteur spécial et le Comité des droits de l'enfant à
poursuivre leur coopération et à la renforcer en vue d'assurer que les droits
des enfants handicapés seront pleinement pris en considération dans les rapports
du Comité;

14. Demande aux gouvernements, lorsqu'ils formulent leurs politiques et
stratégies nationales durant la Décennie internationale pour l'élimination de la
pauvreté, de lutter contre l'exclusion sociale des personnes handicapées, d'en
favoriser l'emploi et d'inclure des mesures relatives aux handicapés dans les
programmes pour l'élimination de la pauvreté;

15. Engage instamment tous les gouvernements à assurer l'éducation des
handicapés — enfants, jeunes et adultes — quelles que soient leurs incapacités,
conformément à la Déclaration et au Programme d'action de Salamanque relatif aux
besoins éducatifs spéciaux10;

16. Engage instamment les gouvernements qui n'ont pas ratifié la
Convention No 159 sur la réadaptation professionnelle et l'emploi des personnes
handicapées à envisager de le faire afin de renforcer leurs politiques en la
matière et de saisir cette occasion pour obtenir une assistance technique de
l'Organisation internationale du Travail, et engage instamment les gouvernements

                        

     10 Voir "Rapport de la Conférence mondiale sur les besoins éducatifs
spéciaux : accès et qualité", Salamanque (Espagne), 7 juin 1994 (UNESCO,
Paris, 1994).
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qui ont ratifié la Convention à s'inspirer, pour l'appliquer, de la
Recommandation No 168 dont elle est assortie;

17. Encourage les donateurs à fournir une aide aux pays en développement
et aux pays en transition qui s'efforcent de répondre aux besoins des personnes
handicapées, et encourage les gouvernements des pays bénéficiaires à inclure les
questions relatives aux handicapés dans leurs demandes d'assistance;

18. Décide de renouveler le mandat du Rapporteur spécial pour une nouvelle
période de trois ans, afin de pouvoir continuer à suivre l'application des
Règles pour l'égalisation des chances, conformément au chapitre IV de ces
dernières, et de prier le Rapporteur spécial d'établir, avec l'aide du
Secrétariat et en consultation avec le groupe d'experts, un rapport à présenter
à la Commission du développement social à sa trente-huitième session;

19. Prie le Rapporteur spécial de prêter une attention particulière à la
situation des enfants handicapés dans le suivi de l'application des Règles pour 
l'égalisation des chances;

20. Demande instamment aux États de verser des contributions au Fonds de
contributions volontaires des Nations Unies pour les handicapés, en vue de
soutenir les initiatives en la matière, et les engage à appuyer par des moyens
financiers et autres les travaux si importants du Rapporteur spécial;

21. Prie le Secrétaire général d'inclure dans les rapports qu'il soumettra
à la Commission du développement social à ses trente-sixième et trente-septième
sessions des informations sur les activités entreprises dans le cadre du système
des Nations Unies en ce qui concerne les thèmes prioritaires retenus par la
Commission, afin de favoriser l'intégration sociale des personnes handicapées et
la prestation de services sociaux pour tous, ainsi que de lutter contre
l'exclusion sociale dont peuvent être victimes les personnes handicapées, et
d'éliminer la pauvreté parmi ces personnes.

PROJET DE RÉSOLUTION III

Enfants handicapés

Le Conseil économique et social,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l'homme6 et les autres
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, notamment la
Convention relative aux droits de l'enfant7, qui proclament que les droits qui
y sont énoncés devraient être garantis également à tous les individus sans
discrimination,

Rappelant aussi les Règles pour l'égalisation des chances des handicapés11

et la Stratégie à long terme pour la mise en oeuvre du Programme d'action

                        

     11 Résolution 48/96 de l'Assemblée générale, annexe.
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mondial concernant les personnes handicapées d'ici à l'an 2000 et au-delà12 
ainsi que les diverses résolutions et déclarations adoptées par l'Assemblée
générale au sujet des personnes qui souffrent de handicaps physiques, mentaux et
psychologiques, notamment la Déclaration des droits du déficient mental13 et la
Déclaration des droits des personnes handicapées14,

Rappelant en outre les dispositions relatives aux personnes handicapées des
textes issus des conférences internationales, notamment la Conférence mondiale
sur les besoins éducatifs spéciaux : accès et qualité, tenue à Salamanque
(Espagne) en 1994, et le Sommet mondial pour le développement social, tenu à
Copenhague en 199515,

Prend acte avec satisfaction du rapport du Rapporteur spécial de la
Commission du développement social chargé du suivi de l'application des Règles
pour l'égalisation des chances des handicapés9,

Prenant note en s'en félicitant de l'action menée par les organisations non
gouvernementales en faveur des handicapés,

Convaincu qu'être handicapé ne signifie pas être incapable et qu'il est
d'une importance primordiale de tabler sur les capacités des personnes
handicapées, en particulier les enfants handicapés, lorsque l'on élabore des
plans à leur intention,

1. Reconnaît la nécessité d'accorder une attention particulière aux
enfants handicapés et à leur famille ou aux personnes qui en prennent soin;

2. Note avec préoccupation que de nombreux enfants souffrent de handicaps
soit physiques, soit mentaux, soit les deux, notamment par suite de la pauvreté,
de la maladie, des catastrophes naturelles, de l'explosion de mines et de toutes
les formes de violence;

3. Demande instamment aux gouvernements et au Secrétaire général
d'accorder toute l'attention voulue aux droits, aux besoins particuliers et au
bien-être des enfants handicapés;

4. Invite les gouvernements, les organismes et organes concernés des
Nations Unies, notamment le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
l'Organisation mondiale de la santé, ainsi que les organisations non
gouvernementales, en particulier les organisations de personnes handicapées, à

                        

     12 A/49/435, annexe.

     13 Résolution 2856 (XXVI) de l'Assemblée générale. 

     14 Résolution 3447 (XXX) de l'Assemblée générale. 

     15 Voir le Rapport du Sommet mondial pour le développement social,
Copenhague, 6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
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mener des campagnes de sensibilisation pour combattre la discrimination contre
les enfants handicapés et y mettre un terme;

5. Encourage les gouvernements à coopérer davantage entre eux, en
coordination, selon que de besoin, avec le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, les autres organismes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales afin de développer les talents et les capacités potentielles
des enfants handicapés en mettant au point le savoir-faire et les techniques
appropriées et en les faisant connaître;

6. Encourage les gouvernements à prendre en considération les données
relatives aux enfants lors de l'application de la règle 13 relative à
l'information et à la recherche;

7. Demande instamment aux gouvernements, conformément à la règle 6, de
veiller à ce que les enfants handicapés bénéficient de l'égalité d'accès à
l'éducation et que l'enseignement qui leur est destiné fasse partie intégrante
du système éducatif et leur demande en outre de prévoir une formation
professionnelle préparatoire appropriée pour les enfants handicapés;

8. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture à poursuivre ses activités de programme visant à intégrer les
enfants et les jeunes handicapés dans l'éducation générale et à fournir une
assistance appropriée aux gouvernements, à leur demande, pour les aider à
concevoir et à exécuter des programmes visant à développer le potentiel créatif,
artistique et intellectuel des enfants, notamment les enfants handicapés;

9. Demande aux gouvernements d'encourager la participation des enfants
handicapés aux activités récréatives et aux manifestations sportives;

10. Souligne le droit des enfants handicapés de jouir du niveau de santé
physique et mentale le plus élevé possible et exhorte les gouvernements à leur
garantir l'égalité d'accès à tous les services de santé et à adopter des
approches holistiques du bien-être total des enfants handicapés, notamment les
enfants à hauts risques, notamment les enfants réfugiés, déplacés ou migrants,
les enfants vivant dans un environnement de violence permanente et avec ses
séquelles immédiates, les enfants vivant dans des zones de catastrophes, les
enfants des rues et ceux vivant dans des colonies de squatters;

11. Encourage les gouvernements à contribuer au Fonds de contributions
volontaires des Nations Unies pour les handicapés;

12. Prie le Rapporteur spécial chargé du suivi de l'application des Règles
concernant les enfants handicapés d'accorder une attention spéciale à la
situation des enfants handicapés, d'établir d'étroites relations de travail avec
le Comité des droits de l'enfant dans le cadre du suivi de la Convention
relative aux droits de l'enfant et d'inclure dans son rapport à la trente-
huitième session de la Commission du développement social ses vues, observations
et recommandations relatives aux enfants handicapés.
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PROJET DE RÉSOLUTION IV

Application du Programme d'action mondial pour la jeunesse à
l'horizon 2000 et au-delà, notamment tenue d'une Conférence 

mondiale des ministres de la jeunesse

Le Conseil économique et social,

Rappelant la résolution 50/81 de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1995, portant adoption du Programme d'action mondial pour la
jeunesse à l'horizon 2000 et au-delà, qui est annexé à ladite résolution et en
fait partie intégrante,

Notant en particulier qu'au paragraphe 123 du Programme d'action, les
ministres de la jeunesse des pays d'Afrique, d'Asie, d'Europe, d'Amérique latine
et des Caraïbes et d'Asie occidentale, qui tiennent actuellement des conférences
régionales et interrégionales, ont été invités à intensifier leur coopération et
à envisager de se réunir régulièrement au niveau international sous l'égide de
l'Organisation des Nations Unies afin de participer, dans un cadre approprié, à
un débat mondial axé sur les questions concernant la jeunesse,

Notant qu'au paragraphe 124 du Programme d'action, les organes et
organismes des Nations Unies s'occupant des jeunes ont été invités à appuyer les
travaux des conférences susmentionnées,

Prenant acte avec satisfaction de la deuxième session du Forum mondial de
la jeunesse du système des Nations Unies, qui a été organisé à Vienne du 25 au
29 novembre 1996 sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies et en
collaboration avec le Conseil fédéral autrichien de la jeunesse, en application
des résolutions 44/59 du 8 décembre 1989 et 50/81 de l'Assemblée générale, et
prenant note du rapport de ce Forum16,

Ayant à l'esprit que le Secrétaire général, dans son rapport sur la mise en
oeuvre du Programme d'action mondial pour la jeunesse à l'horizon 2000 et
au-delà17, a recommandé que des mesures soient prises pour appliquer les
recommandations concernant l'action au niveau mondial qui figurent dans le
Programme d'action et pour présenter un rapport à l'Assemblée générale, par
l'entremise de la Commission du développement social, sur les progrès réalisés
et des obstacles rencontrés,

Demandant à nouveau aux États qui ne l'ont pas encore fait, de formuler et
d'adopter des politiques nationales de la jeunesse intégrées en consultation
avec les jeunes et les organisations de jeunes, conformément au paragraphe 112
du Programme d'action,

                        

     16 A/52/80-E/1997/14, annexe.

     17 A/52/60-E/1997/6.
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1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la
mise en oeuvre du Programme d'action mondial pour la jeunesse à l'horizon 2000
et au-delà;

2. Demande à tous les États, à tous les organes des Nations Unies, aux
institutions spécialisées, aux commissions régionales et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées, en particulier aux
organisations de jeunes, de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour mettre en
oeuvre le Programme d'action mondial pour la jeunesse à l'horizon 2000 et
au-delà, en fonction de leur expérience, de leur situation et de leurs
priorités;

3. Invite les commissions régionales, dans le cadre de leurs mandats
respectifs et en application du Programme d'action, à organiser, tous les deux
ans, des réunions des organisations non gouvernementales régionales, des bureaux
régionaux des organes et organismes des Nations Unies s'occupant des jeunes et
des organisations intergouvernementales régionales pour faire le point et
débattre des problèmes et de l'évolution de la situation ainsi que des mesures à
prendre au niveau régional;

4. Souligne une fois de plus l'importance qu'il y a à assurer la
participation active et directe des jeunes et des organisations de jeunes aux
niveaux local, national, régional et international pour promouvoir et mettre en
oeuvre le Programme d'action et évaluer les progrès réalisés et les obstacles
rencontrés à cet égard, et réaffirme la nécessité d'appuyer les activités des
organes de jeunesse créés par les jeunes et les organisations de jeunes;

5. Se félicite de l'offre du Gouvernement portugais qui se propose
d'accueillir à Lisbonne du 8 au 12 août 1998 une Conférence mondiale des
ministres de la jeunesse devant se tenir sous l'égide de l'Organisation des
Nations Unies;

6. Note avec satisfaction que le Gouvernement portugais a accepté
d'apporter son soutien pour permettre la participation des ministres de la
jeunesse des pays les moins avancés tels que ceux-ci ont été définis par
l'Assemblée générale;

7. Invite tous les États, tous les organes, organismes et institutions
des Nations Unies s'occupant des jeunes, et des organisations
intergouvernementales intéressées ainsi que les organisations non
gouvernementales de jeunes à apporter leur appui à cette conférence;

8. Recommande que le rapport de la Conférence soit présenté à l'Assemblée
générale à sa cinquante-quatrième session par l'intermédiaire de la Commission
du développement social à sa trente-septième session.
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PROJET DE RÉSOLUTION V

Suite donnée à l'Année internationale de la famille

Le Conseil économique et social

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution
suivant :

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 44/82 du 8 décembre 1989, 46/92 du
16 décembre 1991, 47/237 du 20 décembre 1993 et 50/142 du
21 décembre 1995 concernant la proclamation, la préparation et la
célébration de l'Année internationale de la famille,

Reconnaissant que la suite donnée à l'Année internationale de la
famille doit avoir pour objectif fondamental de renforcer les familles
et de les aider à s'acquitter des fonctions qui leur incombent dans la
société et aux fins du développement et miser sur leurs points forts,
en particulier aux niveaux national et local,

Notant que les dispositions relatives à la famille émanant des
conférences mondiales des années 90 contiennent des directives sur les
moyens de renforcer les éléments des politiques et programmes qui sont
axés sur la famille dans le cadre d'une approche intégrée et globale
du développement,

Soulignant que l'égalité entre les hommes et les femmes et le
respect des droits de tous les membres de la famille sont
indispensables au bien-être de la famille et de la société en général,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'Année internationale de la famille18 et se félicite des
propositions qu'il contient;

2. Invite les gouvernements à poursuivre leur action pour
édifier des sociétés soucieuses du bien-être de la famille en
favorisant, entre autres, les droits des membres individuels de la
famille, en particulier l'égalité entre les sexes et les droits de
l'enfant;

3. Souligne la nécessité d'adopter dans le système des
Nations Unies une approche mieux ciblée et coordonnée des questions
relatives à la famille;

4. Prie les gouvernements, les organisations non
gouvernementales, les autres organisations de la société civile, le
secteur privé et les particuliers de contribuer généreusement au Fonds

                        

     18 A/52/57-E/1997/4.
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d'affectation spéciale des Nations Unies pour les activités en faveur
de la famille;

5. Demande instamment aux gouvernements d'entreprendre une
action soutenue à tous les niveaux en faveur de la famille, notamment
des études et des recherches appliquées et de renforcer le rôle de la
famille dans le développement et les invite à élaborer des approches
et des mesures concrètes pour traiter des questions familiales dans le
cadre des priorités nationales;

6. Recommande à tous les acteurs concernés de la société
civile, notamment les institutions de recherche et les universités, de
contribuer aux activités en faveur de la famille et d'y participer;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à jouer un rôle
actif en facilitant la coopération internationale dans le cadre de la
suite donnée à l'Année internationale de la famille, de faciliter
l'échange de données d'expérience et d'informations entre les
gouvernements sur les politiques et stratégies les plus efficaces, de
faciliter l'assistante technique, axée en particulier sur les pays les
moins avancés et les pays en développement, et de favoriser
l'organisation de réunions sous-régionales et interrégionales et la
promotion de recherches pertinentes;

8. Demande aux gouvernements de favoriser le suivi actif de
l'Année internationale de la famille aux niveaux national et local;

9. Réaffirme la résolution 1996/7 du Conseil économique et
social par laquelle le Conseil a décidé que la suite donnée à l'Année
internationale de la famille doit faire partie intégrante du programme
de travail pluriannuel de la Commission du développement social."

B. Projet de décision

La Commission du développement social recommande au Conseil économique et
social d'adopter le projet de décision suivant :

Rapport de la Commission du développement social sur les travaux
de sa trente-cinquième session et ordre du jour provisoire et 

documentation de la trente-sixième session de la Commission

Le Conseil économique et social :

a) Prend acte du rapport de la Commission du développement social sur les
travaux de sa trente-cinquième session et approuve les résolutions et décisions
qu'elle a adoptées;

b) Approuve l'ordre du jour provisoire et la documentation de la trente-
sixième session de la Commission, qui sont présentés ci-après.
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET DOCUMENTATION DE LA TRENTE-SIXIÈME
SESSION DE LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social :

La Commission étudiera les progrès réalisés dans l'application et
le suivi de la Déclaration de Copenhague sur le développement social
et du Programme d'action du Sommet mondial pour le développement
social et examinera à chacune de ses sessions les questions concernant
la création d'un environnement propice au développement social, la
situation particulière de l'Afrique et des pays les moins avancés, le
renforcement des objectifs du développement social inclus dans les
programmes d'ajustement structurel, la mobilisation des ressources
nationales et internationales affectées au développement social et le
cadre de la coopération internationale, régionale et sous-régionale
pour le développement social.

a) Thème prioritaire : Promotion de l'intégration sociale et de la
participation de l'ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables;

La Commission examinera les questions particulières
suivantes : i) promouvoir l'intégration sociale à l'aide des
moyens suivants : sensibilisation des gouvernements, pleine
participation dans la société, non-discrimination, tolérance,
égalité, et justice sociale; ii) renforcement de la protection
sociale, réduction de la vulnérabilité et amélioration des
possibilités d'emploi pour les groupes ayant des besoins
particuliers; et iii) violence, criminalité et problèmes des
drogues illicites et de l'abus des drogues en tant que facteurs
de désintégration sociale. La Commission examinera aussi ces
questions du point de vue des besoins particuliers des hommes et
des femmes.

b) Examen des plans et programmes d'action pertinents des organismes
des Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur la promotion de l'intégration
sociale et de la participation

Rapport du Secrétaire général sur les différentes options relatives à
l'examen et l'évaluation futurs du Plan d'action internationale en
faveur des personnes âgées

4. Ordre du jour provisoire de la trente-septième session de la
Commission.
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5. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-
sixième session.

C. Décision appelant une décision de la part du Conseil

La décision ci-après, qui a été adoptée par la Commission du développement
social, appelle une décision de la part du Conseil économique et social :

Décision 35/101. Présentation de candidatures au Conseil
d'administration de l'Institut de recherche
des Nations Unies pour le développement social

À sa 9e séance, le 4 mars 1997, sur proposition du Président, la Commission
du développement social a décidé de présenter au Conseil économique et social,
pour confirmation, la candidature des personnes ci-après au Conseil
d'administration de l'Institut de recherche des Nations Unies pour le
développement social, pour un mandat de quatre ans commençant le
1er juillet 1997 : Heba Alimad Handoussa (Égypte), Eveline Herfkens (Pays-Bas),
Graça Simbine Machel (Mozambique), Marcia Rivera (États-Unis d'Amérique) et
Gita Sen (Inde).

4. COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

A. Projets de résolutions

La Commission de la condition de la femme recommande au Conseil économique
et social d'adopter les projets de résolutions suivants :

PROJET DE RÉSOLUTION I

Femmes palestiniennes

Le Conseil économique et social,

Ayant examiné avec intérêt le rapport du Secrétaire général sur la
situation des femmes palestiniennes et l'assistance à leur prêter1,

Rappelant les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion
de la femme et notamment le paragraphe 260 concernant les femmes et les enfants
palestiniens2, ainsi que le Programme d'action de Beijing adopté à la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes3,

                        

     1 E/CN.6/1997/2, sect. II.A.

     2 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité,
développement et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.85.IV.10), chap. I, sect. A.

     3 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-15 septembre 1995, (A/CONF.177/20 et Add.1), chap. I, résolution 1, annexe II.
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Rappelant également sa résolution 1996/5 et les autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant en outre les dispositions de la Déclaration sur l'élimination de
la violence contre les femmes4, qui ont trait à la protection des populations
civiles,

Tenant compte de la signature par le Gouvernement de l'État d'Israël et
l'Organisation de libération de la Palestine de la Déclaration de principes sur
des arrangements intérimaires d'autonomie5 et de l'Accord intérimaire relatif à
la Cisjordanie et à la bande de Gaza, le 28 septembre 1995, tous deux à
Washington, dans le cadre du processus de paix au Moyen-Orient,

Préoccupé par la situation difficile qui reste celle des Palestiniennes
dans le territoire palestinien occupé, notamment à Jérusalem, et par les
conséquences graves de la poursuite des implantations illégales de colonies de
peuplement israéliennes, ainsi que par la gravité de la situation économique et
des autres conséquences qui découlent, pour les Palestiniennes et leurs
familles, du bouclage et de l'isolement fréquents du territoire occupé,

1. Souligne qu'il appuie le processus de paix au Moyen-Orient et met
l'accent sur la nécessité de mettre pleinement en oeuvre les accords déjà
conclus entre les parties;

2. Réaffirme que l'occupation israélienne demeure un grave obstacle à la
promotion et à l'autonomie des Palestiniennes ainsi qu'à leur intégration dans
le plan de développement de leur société;

3. Exige qu'Israël, puissance occupante, respecte strictement les
dispositions et principes énoncés dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme6, les règlements annexés à la quatrième Convention de La Haye en date du
18 octobre 19077, et la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 19498, afin de protéger
les droits des Palestiniennes et de leurs familles;

4. Demande à Israël de prendre des mesures pour que les femmes et les
enfants palestiniens réfugiés et déplacés puissent tous rentrer dans leurs
foyers et recouvrer leurs biens en territoire palestinien occupé, conformément
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la question;

                        

     4 Résolution 48/104 de l'Assemblée générale.

     5 A/48/486-S/26560, annexe.

     6 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale.

     7 Dotation Carnegie pour la paix internationale, The Hague Conventions and
Declarations of 1899 and 1907 (New York, Oxford University Press, 1915).

     8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973, p. 287.
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5. Prie instamment les États Membres, les organisations financières du
système des Nations Unies, les organisations non gouvernementales et autres
institutions intéressées, de redoubler d'efforts pour fournir une aide
financière et technique aux Palestiniennes en vue de créer des projets répondant
à leurs besoins, notamment pendant la période de transition;

6. Prie la Commission de la condition de la femme de continuer à suivre
l'application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion
de la femme, en particulier du paragraphe 260 concernant les femmes et les
enfants palestiniens et du Programme d'action de Beijing, et de prendre des
mesures à ce sujet;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à étudier la situation des
Palestiniennes, de les aider par tous les moyens possibles, et de soumettre à la
Commission de la condition de la femme, à sa quarante-deuxième session, un
rapport sur les mesures qui auront été prises pour donner suite à la présente
résolution.

PROJET DE RÉSOLUTION II

Conclusions concertées sur les domaines critiques

Le Conseil économique et social,

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 50/203 du
22 décembre 1995 et 51/69 du 12 décembre 1996 sur la suite donnée à la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes et l'application intégrale de la Déclaration
de Beijing et du Programme d'action,

Rappelant sa résolution 1996/6 du 22 juillet 1996 sur la suite donnée à la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes, dans laquelle il a approuvé le
programme de travail pluriannuel de la Commission de la condition de la femme
comme cadre de travail permettant d'évaluer les progrès réalisés dans la mise en
oeuvre du Programme d'action,

Notant qu'à sa quarante et unième session, la Commission de la condition de
la femme a examiné les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Programme
d'action dans les domaines critiques suivants : les femmes et l'environnement;
les femmes, le pouvoir et la prise de décisions; les femmes et l'économie, et
l'éducation et la formation des femmes, et a proposé des mesures visant à
accélérer la mise en oeuvre du Programme dans ces quatre domaines,

1. Prend note du rapport du Secrétaire général sur les questions
thématiques présenté à la Commission9 et des recommandations qu'il contient;

2. Demande aux gouvernements, aux organismes et organes des Nations Unies
et autres organisations internationales, aux organisations non gouvernementales
et à la société civile d'apporter leur concours à la mise en oeuvre des

                        

      9 E/CN.6/1997/3.
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stratégies adoptées à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et lors
d'autres conférences internationales tenues récemment;

3. Demande également aux gouvernements, au système des Nations Unies et
aux autres organisations internationales d'intégrer une perspective
sexospécifique dans tous les politiques et programmes tout en maintenant le
dispositif institutionnel permettant de mener des recherches et de mettre au
point les méthodes et outils nécessaires à l'intégration, et de plaider en
faveur de l'égalité entre hommes et femmes et de l'exercice par les femmes de
leurs droits fondamentaux;

4. Approuve les conclusions concertées de la Commission de la condition
de la femme concernant les femmes et l'environnement; les femmes, le pouvoir et
la prise de décisions; les femmes et l'économie; l'éducation et la formation des
femmes10.

B. Projets de décisions

La Commission de la condition de la femme recommande au Conseil économique
et social d'adopter le projet de décision suivant :

PROJET DE DÉCISION I

Prolongation du mandat du Groupe de travail à composition non
limitée chargé d'élaborer un projet de protocole facultatif 
à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard des femmes

Le Conseil économique et social décide :

a) De proroger le mandat du Groupe de travail de session à composition
non limitée chargé d'élaborer un projet de protocole facultatif à la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,
de façon qu'il continue ses travaux en application de la résolution 1995/29 du
Conseil économique et social, en date du 24 juillet 1995, durant la quarante-
deuxième et la quarante-troisième session de la Commission de la condition e la
femme;

b) D'autoriser le Groupe de travail à se réunir durant les quarante-
deuxième et quarante-troisième sessions de la Commission;

c) D'autoriser un représentant du Comité pour l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes à assister, en qualité de
spécialiste, à ces réunions.

                        

     10 Pour le texte des conclusions concertées, voir chap. I, sect. C.1, du
rapport de la Commission (E/1997/27).
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PROJET DE DÉCISION II

Commissions techniques

Le Conseil économique et social, ayant à l'esprit le Programme d'action
adopté par la Conférence mondiale sur les droits de l'homme11, le Programme
d'action du Sommet mondial pour le développement social12 et le Programme
d'action de Beijing13, et rappelant les résolutions 50/227, 51/69, 51/118 et
51/202 de l'Assemblée générale, relatives à la suite à donner aux conférences
des Nations Unies et au rôle des commissions techniques dans le processus de
suivi intergouvernemental à trois niveaux des programmes d'action susmentionnés,
décide qu'il faut s'efforcer, dans toute la mesure possible, d'éviter que les
travaux des commissions techniques qui assurent le suivi des conférences des
Nations Unies ne se chevauchent.

PROJET DE DÉCISION III

Rapport de la Commission de la condition de la femme sur les travaux
de sa quarante et unième session et ordre du jour provisoire et 

documentation de la quarante-deuxième session de la Commission

Le Conseil économique et social prend acte du rapport de la Commission de
la population et du développement sur les travaux de sa quarante et unième
session et approuve l'ordre du jour provisoire et la documentation de la
quarante-deuxième session de la Commission, qui sont présentés ci-après.

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

3. Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes : 

a) Bilan de l'intégration dans les organismes des Nations Unies;

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises pour le
suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et
l'intégration de perspectives sexospécifiques dans le système des
Nations Unies ainsi que sur les progrès réalisés à cet égard

                        

     11 Voir Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme, Vienne,
14-25 juin 1993 [A/CONF.157/24 (Part I)], chap. III.

     12 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8),
chap. I, résolution 1, annexe II.

     13 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-15 septembre 1995 (A/CONF.177/20 et Add.1), chap. I, résolution 1, annexe II.
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Examen à mi-parcours du plan à moyen terme à l'échelle du
système, 1996-2001, pour la condition de la femme

b) Questions nouvelles, tendances et approches novatrices des
problèmes qui ont des répercussions négatives sur la condition de
la femme ou l'égalité entre les sexes;

c) Réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre dans
les domaines critiques.

Documentation

Rapport analytique du Secrétaire général sur les thèmes inscrits
au programme de travail pluriannuel de la Commission, et
notamment, dans la mesure du possible, sur les progrès constatés,
au vu des données et statistiques disponibles, dans l'application
du Programme d'action au niveau national

4. Communications relatives à la condition de la femme :

Documentation

Listes des communications confidentielles et non confidentielles
concernant la condition de la femme

5. La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
à l'égard des femmes, y compris l'élaboration d'un projet de protocole
facultatif.

6. Ordre du jour provisoire de la quarante-troisième session de la
Commission.

7. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa
quarante-deuxième session.

5. COMMISSION DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE
    AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 

A. Projet de résolution

La Commission de la science et de la technique au service du développement
recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution
suivant :

PROJET DE RÉSOLUTION

Science et technique au service du développement

Le Conseil économique et social,

Reconnaissant le rôle de la Commission de la science et de la technique au
service du développement en tant qu'instance pour l'examen de questions
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relatives à la science et à la technologie, pour une meilleure compréhension des
politiques de la science et de la technologie au service du développement, et
pour l'élaboration de recommandations et de directives concernant les questions
scientifiques et technologiques au sein du système des Nations Unies, le tout
dans une optique de développement,

Reconnaissant aussi que dans ses travaux, la Commission devrait accorder
une attention spéciale aux besoins et nécessités des pays en développement, en
particulier des pays les moins avancés, des pays en développement sans littoral
et des petits pays en développement insulaires, et qu'elle devrait également
tenir compte des problèmes pertinents des pays en transition,

Prenant note avec satisfaction du rapport établi par le Groupe de travail
de la Commission sur les techniques d'information et de communication au service
du développement1, et des conclusions et recommandations y figurant,

Reconnaissant que le potentiel social et économique des technologies de
l'information et de la communication est énorme, et que ceux qui n'ont pas la
capacité de concevoir, de produire et d'exploiter les nouveaux produits et les
nouvelles applications en matière de services — ou d'y avoir accès — risquent
d'être marginalisés et de ne pouvoir participer activement à l'économie
mondiale,

Prenant note avec satisfaction du rapport sur les aspects scientifiques et
techniques de systèmes énergétiques viables2,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Conseil consultatif sur les
questions de parité entre les sexes sur ses travaux3,

Notant avec satisfaction que des examens des politiques de la science, de
la technologie et de l'innovation portant sur un large éventail de secteurs, y
compris l'industrie, les secteurs sociaux et le gouvernement, ont été entrepris,
qu'un examen a déjà été réalisé, qu'un autre est en cours et qu'un troisième est
en attente de financement,

Prenant note des autres documents pertinents soumis à la Commission pour
examen à sa troisième session4,

Notant en outre que la quatrième session de la Commission doit avoir lieu
20 ans après la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement, tenue à Vienne, et reconnaissant de surcroît qu'il est
nécessaire de définir une nouvelle conception et de renforcer continuellement le

                        

     1 Voir E/CN.16/1997/4.

     2 Voir E/CN.16/1997/3.

     3 Tels que résumés dans les paragraphes 19 à 22 du document E/CN.16/1997/8.

     4 E/CN.16/1997/2, 3, 5 et 7; E/CN.16/1997/CRP.1 à 5; et E/CN.16/1997/Misc.1
à 5.
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rôle du système des Nations Unies dans le domaine de la science et de la
technique au service du développement,

Rappelant la décision 2/101 de la Commission relative à ses méthodes de
travail qui a été ratifiée par le Conseil économique et social,

Reconnaissant qu'une plus grande transparence et une plus grande
responsabilisation sont essentielles à un fonctionnement utile et efficace de la
Commission,

Se félicitant de l'initiative de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture d'organiser en 1999 une conférence
mondiale sur la science en vue de renforcer l'engagement des pays en faveur de
la recherche-développement scientifique au service du progrès de la société,

Activités faisant suite à de précédents travaux
de la Commission

A. Technologies de l'information et de la communication
    au service du développement 

1. Recommande que chaque pays en développement ou en transition élabore
une stratégie nationale relative aux technologies de l'information et de la
communication en tenant compte, notamment, des directives proposées par le
Groupe de travail sur les techniques d'information et de communication au
service du développement de la Commission de la science et de la technique au
service du développement; lorsqu'une telle stratégie existe déjà, elle devrait
être réexaminée à la lumière de ces directives;

2. Recommande que les gouvernements prennent des mesures pour créer une
équipe spéciale ou une commission ou confier à une entité existante
l'élaboration de leur stratégie nationale relative aux technologies de
l'information et de la communication;

3. Invite les pays à établir un rapport sur leur stratégie relative aux
technologies de l'information et de la communication pour la prochaine session
de la Commission qui se tiendra en 1999, en vue de faciliter l'échange
d'informations entre eux aux niveaux international et régional; chaque rapport
national devrait indiquer les priorités de la stratégie nationale, les
mécanismes d'actualisation et les procédures d'application de la stratégie; pour
une plus grande utilité des rapports, on pourrait envisager d'organiser des
ateliers, qui devraient être financés sur des ressources extrabudgétaires;

4. Invite les organes compétents du système des Nations Unies à évaluer
leur capacité de fournir une assistance et de promouvoir la coopération dans le
domaine des technologies de l'information et de la communication et à déterminer
les secteurs dans lesquels ils sont le plus à même d'aider les pays en
développement et les pays en transition à élaborer et à appliquer leur stratégie
nationale en matière de technologies de l'information et de la communication;

5. Prie le secrétariat de la Commission de faire la synthèse des
résultats de ces évaluations et — dans les limites des ressources existantes —
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d'organiser une réunion interinstitutions en coopération avec la Commission pour
examiner cette synthèse;

6. Invite les gouvernements, le secteur public et le secteur des
entreprises, les milieux universitaires et les organisations non
gouvernementales dans les pays industrialisés à entreprendre des activités de
coopération technologique avec leurs homologues dans les pays en développement
et les pays en transition afin de faciliter leur accès aux technologies de
l'information et de la communication et de contribuer, en encourageant
l'utilisation, la production et le développement des technologies de
l'information et de la communication, à leur participation effective à
l'édification de l'infrastructure mondiale de l'information;

7. Prie la Commission de sélectionner un institut indépendant qui serait
chargé d'établir une étude pour la prochaine session de la Commission sur de
nouvelles formes de création de ressources, axée sur les technologies de
l'information et de la communication et pouvant étayer les priorités en matière
de développement économique et social;

B. Examens des politiques de la science, de la technologie
    et de l'innovation 

8. Décide que la Commission organisera, sous réserve des ressources
extrabudgétaires disponibles, un atelier sur une comparaison des expériences en
matière d'examens des politiques de la science, de la technologie et de
l'innovation ou d'examens analogues dans les pays en développement et les pays
en transition, afin de promouvoir la compréhension et la maîtrise de ces
activités novatrices;

9. Recommande que la Commission et la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement continuent de coopérer à la réalisation des examens
des politiques de la science, de la technologie et de l'innovation;

C. Conception commune de la contribution future de la
    science et de la technologie au développement 

10. Recommande que la Commission exécute, en organisant des réunions de
groupes d'experts, un programme de préparation tel qu'indiqué dans le rapport de
la réunion du groupe de travail préparatoire sur cette question, tenue les 20 et
21 décembre 1996 à Genève5, en tenant compte des contributions régionales;

D. Conseil consultatif pour les questions de parité
    entre les sexes 

11. Prie le Conseil consultatif pour les questions de parité entre les
sexes de poursuivre ses travaux, tels qu'indiqués dans son rapport, en
collaboration avec toutes les organisations compétentes, en particulier les
organisations appartenant au système des Nations Unies;

                        

     5 Voir E/CN.16/1997/CRP.2.
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E. Nouveau thème de fond et autres activités

12. Décide que le thème de fond pour la période allant jusqu'à la
prochaine session de la Commission en 1999 sera le suivant : "Partenariats et
réseaux scientifiques et technologiques pour le renforcement des capacités
nationales". Ce thème englobera les partenariats et les réseaux Nord-Sud et
Sud-Sud associant, notamment, des entreprises, des établissements pédagogiques,
des instituts de recherche, des services gouvernementaux de la science et de la
technologie et d'autres acteurs du secteur de la science et de la technologie,
une attention particulière étant accordée à la biotechnologie et à l'énergie;

13. Décide en outre de convoquer un groupe d'étude sur la biotechnologie
et ses incidences sur le développement, qui réunirait des experts nationaux et
des experts des institutions compétentes et des organismes des Nations Unies
travaillant sur cette question; ce groupe devrait recenser, dans le domaine
considéré, des questions clefs qui intéressent le développement et dont l'examen
actuel au niveau international ou intergouvernemental apparaît insuffisant, une
attention particulière étant accordée à la production alimentaire, et formuler
des recommandations sur les modalités de travaux supplémentaires en la matière;

F. Budget et activités intersessions

14. Recommande qu'aux futures sessions de la Commission le rapport sur le
budget et les activités intersessions de la Commission fasse l'objet d'un point
distinct de l'ordre du jour;

G. Coordination au sein du système des Nations Unies 
    concernant la science et la technologie au service
    du développement 

15. Décide de demander au secrétariat de la Commission de la science et de
la technique au service du développement d'étudier la possibilité de créer, en
collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies, y compris les
commissions régionales, un réseau électronique sur les activités relatives à la
science et à la technologie au service du développement, en veillant à rendre ce
réseau largement accessible aux établissements scientifiques et technologiques
dans le monde entier;

16. Décide en outre que, afin de promouvoir une meilleure interaction avec
les organismes des Nations Unies, en particulier les commissions régionales, la
Commission étudie la possibilité de faire participer à ses groupes de travail
des membres de ces organismes ayant les compétences requises; en outre, les
groupes de travail de la Commission pourraient envisager de se réunir dans les
bureaux des commissions régionales chaque fois que possible;

H. Coordination des ressources

17. Recommande à la Commission de la science et de la technique au service
du développement d'organiser un atelier sur le regroupement et la coordination
des ressources, en particulier en relation avec les technologies de
l'information et de la communication.
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B. Projets de décisions

La Commission de la science et de la technique au service du développement
recommande au Conseil économique et social d'adopter les projets de décisions
suivants :

PROJET DE DÉCISION I

Élection des membres du bureau autres que le Président

Le Conseil économique et social* décide :

a) La Commission de la science et de la technique au service du
développement tiendra, dans les limites des ressources disponibles, une réunion
d'organisation de la Commission d'une durée d'une demi-journée, si possible dans
les premiers jours de janvier 1998 à Genève ou à New York, qui serait uniquement
consacrée à l'élection des membres du bureau autres que le Président. Y
participeraient les représentants des missions permanentes à Genève ou à
New York, selon le cas;

b) Les membres actuels du bureau resteront en fonction jusqu'au
31 décembre 1997.

PROJET DE DÉCISION II

Rapport de la Commission de la science et de la technique 
au service du développement sur les travaux de sa troisième
session et ordre du jour provisoire et documentation de la 

quatrième session de la Commission

Le Conseil économique et social :

a) Prend acte du rapport de la Commission de la science et de la
technique au service du développement sur les travaux de sa troisième session;

b) Approuve l'ordre du jour provisoire et la documentation de la
quatrième session de la Commission, qui sont présentés ci-après.

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA QUATRIÈME SESSION
DE LA COMMISSION

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

2. Thème de fond : "Partenariats et réseaux scientifiques et
technologiques pour le renforcement des capacités nationales".

Documentation

Rapport du Secrétaire général

                        

     * Pour le résumé des débats, voir chap. VII.
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3. Groupe d'étude sur la biotechnologie.

Documentation

Rapports du Groupe d'étude sur la biotechnologie

4. Conception commune de la contribution future de la science et de la
technique au service du développement à l'occasion du vingtième
anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement.

Documentation

Rapport des groupes d'étude/groupes de travail sur la conception
commune de la contribution future de la science et de la technique au
service du développement

5. Budget et activités intersessions de la Commission.

Documentation

Note du secrétariat

6. Coordination des ressources.

Documentation

Note du secrétariat

7. Note détaillée sur l'application et l'état d'avancement des décisions
prises par la Commission à sa troisième session, notamment les
activités faisant suite aux travaux sur la science et les technologies
de l'information et de la communication, l'examen des politiques de la
science, de la technologie et de l'innovation.

Documentation

Note du secrétariat

8. Rôle et activités de la Commission en matière de coordination de la
science et de la technique au service du développement.

Documentation

Note du secrétariat

9. Élection du Président et des membres du bureau de la cinquième session
de la Commission.

10. Ordre du jour provisoire et organisation des travaux de la cinquième
session de la Commission.
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11. Questions diverses.

12. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quatrième
session.

6. COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

La Commission n'a présenté au Conseil aucun projet de proposition appelant
une décision de sa part. Les questions portées à l'attention du Conseil
figurent dans le rapport de la Commission (E/1997/29).

B. Commissions régionales

Toutes les propositions appelant une décision du Conseil figurent dans le
document E/1997/40/Add.1.

C. Organes d'experts composés d'experts gouvernementaux

COMITÉ D'EXPERTS EN MATIÈRE DE TRANSPORT
DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Le Comité d'experts en matière de transport des marchandises dangereuses
recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution
suivant :

PROJET DE RÉSOLUTION

Travaux du Comité d'experts en matière de transport
des marchandises dangereuses

Le Conseil économique et social,

Rappelant ses résolutions 1995/5 et 1995/6 du 19 juillet 1995,

Rappelant également sa décision 1996/301 du 26 juillet 1996 par laquelle il
a invité le Comité à tenir pleinement compte des vues exprimées par les
délégations pendant la session de fond de 1996 du Conseil lorsqu'il examinerait
la périodicité des amendements aux Recommandations relatives au transport des
marchandises dangereuses,

Conscient de l'accroissement du volume des marchandises dangereuses entrant
dans le commerce international et de l'essor rapide de la technologie et de
l'innovation,

Conscient également de la nécessité continue de répondre au souci croissant
de protéger les êtres vivants, les biens et l'environnement en assurant la
sécurité du transport des marchandises dangereuses, tout en facilitant les
échanges,

Tenant compte du fait que, en vue d'harmoniser les diverses législations au
niveau international, la Commission économique pour l'Europe, l'Organisation
maritime internationale, l'Organisation de l'aviation civile internationale et
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d'autres institutions spécialisées et organisations internationales participant
à des activités ayant trait au transport des marchandises dangereuses, ainsi que
les États Membres intéressés, ont réagi favorablement aux diverses résolutions
adoptées depuis le 15 avril 1953 et que, s'étant engagés à formuler leurs normes
et règlements, y compris ceux concernant le classement et l'étiquetage, en se
fondant sur les recommandations du Comité d'experts en matière de transport des
marchandises dangereuses, ces organisations font donc fond sur les travaux du
Comité,

Tenant également compte de l'avis du Comité selon lequel la modification
des dispositions applicables à tous les modes de transport, figurant dans les
Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses1 en vue
d'établir une réglementation type, annexée à une recommandation principale, qui
pourrait être directement intégrée dans toutes les réglementations nationales et
internationales, faciliterait l'harmonisation et la mise à jour périodique de
tous les instruments pertinents par les organisations ou les organismes
réglementaires, tout en permettant aux gouvernements des États Membres,
à l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées et à d'autres
organisations internationales de réaliser des économies substantielles,

Réaffirmant la nécessité pour le Comité de participer activement à toute
activité associée à la mise en oeuvre d'Action 212, conformément à sa
résolution 1995/6,

A. Travaux du Comité d'experts durant la période
    biennale 1995-1996 

1. Prend note du rapport du Secrétaire général sur les travaux du Comité
d'experts en matière de transport des marchandises dangereuses réalisés durant
la période biennale 1995-19963, en particulier de :

a) L'adoption de dispositions nouvelles et de dispositions modifiées4

devant figurer dans les Recommandations relatives au transport des marchandises
dangereuses1;

                        

     1 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.95.VIII.1.

     2 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 [A/CONF.151/26/Rev.1, (vol. I et
vol. I/Corr.1, vol. II, vol. III et vol. III/Corr.1)] (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I :
Résolutions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II.

     3 E/1997/16.

     4 Voir ST/SG/AC.10/23/Add.1.
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b) L'achèvement de la première étape de la transformation des
recommandations existantes en réglementation type, annexée à une recommandation
principale5;

c) L'élaboration, conformément à la résolution 1995/6, de propositions
concernant les critères de classement des matières inflammables, explosives et
réactives, harmonisé au niveau mondial à diverses fins réglementaires, en
coopération avec l'Organisation internationale du Travail, dans le cadre de la
mise en oeuvre du chapitre 19 d'Action 21; et l'assentiment du Comité à la
demande de l'Organisation internationale du Travail visant à ce que les travaux
relatifs aux questions en suspens se poursuivent en 1997-1998 sur la même base
qu'en 1995-1996;

2. Félicite le Secrétaire général d'avoir publié dans les délais voulus
la neuvième édition révisée des Recommandations relatives au transport des
marchandises dangereuses dans toutes les langues officielles de l'Organisation
des Nations Unies, ainsi que la deuxième édition révisée du Manuel d'épreuves et
de critères en anglais, espagnol, français et russe6;

3. Prie le Secrétaire général :

a) De faire distribuer le texte des nouvelles recommandations et des
recommandations modifiées aux gouvernements des États Membres, aux institutions
spécialisées, à l'Agence internationale de l'énergie atomique et aux autres
organisations internationales intéressées;

b) De publier une version complète des Recommandations modifiées7 et
transformées en réglementation type, annexée à une recommandation principale,
comprenant les nouvelles dispositions recommandées, tant nouvelles que
modifiées, dans toutes les langues officielles de l'Organisation des
Nations Unies, de la manière la plus économique possible et d'ici à la fin
de 1997;

c) De publier, aussi rapidement et économiquement que possible, la
deuxième édition révisée du Manuel d'épreuves et de critères en arabe et en
chinois;

4. Invite tous les gouvernements, les institutions spécialisées, l'Agence
internationale de l'énergie atomique et les autres organisations internationales
concernées à faire part au Secrétaire général de leurs observations sur les
travaux du Comité, en les accompagnant éventuellement de commentaires sur les
recommandations modifiées;

5. Invite tous les gouvernements intéressés, les commissions régionales,
les institutions spécialisées et les organisations internationales concernées

                        

     5 ST/SG/AC.10/23/Add.2.

     6 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.95.VIII.2.

     7 ST/SG/AC.10/1/Rev.10.
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à tenir pleinement compte, lors de l'élaboration ou de la mise à jour des codes
et réglementations appropriés, des recommandations du Comité, notamment en ce
qui concerne la structure et la présentation desdits codes et réglementations;

B. Programme de travail pour la période biennale 1997-1998

6. Approuve le programme de travail du Comité et de son sous-comité pour
la période biennale 1997-1998, ainsi que l'organisation des travaux et les
priorités pour cette période, qui se présentent comme suit :

a) Harmonisation mondiale des systèmes de classement et d'étiquetage des
produits chimiques (mise en oeuvre du chapitre 19 d'Action 21), conformément
à la résolution 1995/6 du Conseil;

b) Deuxième étape de la modification des Recommandations relatives au
transport des marchandises dangereuses en vue d'établir une réglementation type;

c) Nouvelles recommandations ou recommandations modifiées relatives au
transport des marchandises dangereuses;

7. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesures nécessaires
pour faire en sorte que le secrétariat du Comité soit représenté aux réunions
appropriées des organisations internationales qui se sont engagées à appliquer
les recommandations du Comité ou qui participent au processus d'harmonisation
mondiale des systèmes de classement et d'étiquetage des produits chimiques;

C. Périodicité des amendements aux Recommandations

8. Prend note de l'avis du Comité selon lequel :

a) Une version nouvelle et révisée des Recommandations devrait être
publiée lorsque aura été menée à bien la deuxième étape de leur transformation,
à savoir en 1999, après la session de 1998 du Comité;

b) Les diverses organisations internationales s'occupant du transport des
marchandises dangereuses devraient appliquer la version nouvelle et révisée au
moyen de leurs instruments modaux respectifs avant le 1er janvier 2001;

c) Aucune décision définitive concernant la possibilité de fixer à quatre
ans la périodicité future des amendements ne devrait être prise tant que
n'auront pas été achevées la transformation des Recommandations en
réglementation type, annexée à une recommandation principale, et l'harmonisation
mondiale des systèmes de classement et d'étiquetage des produits chimiques en
vue de la mise en oeuvre d'Action 21;

9. Invite le Comité à réexaminer la question à sa session de 1998;

D. Rapport au Conseil

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter en 1999 un rapport sur
l'application de la présente résolution.
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D. Organes d'experts dont les membres siègent à titre
    individuel 

COMITÉ DES DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels recommande au
Conseil d'adopter les projets de décision ci-après :

PROJET DE DÉCISION I

Session extraordinaire supplémentaire du Comité des
droits économiques, sociaux et culturels

Le Conseil économique et social,

Préoccupé par l'accumulation des rapports en souffrance dont l'examen par
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels prendra jusqu'à trois
ans, compte tenu de la procédure actuellement en vigueur,

Se félicitant de l'adoption par le Comité, à sa seizième session, en
mai 1997, d'une série de réformes supplémentaires destinées à améliorer et
à accélérer la procédure d'examen des rapports,

Approuve, à titre exceptionnel, la tenue, dans le courant de l'année 1998,
d'une session supplémentaire du Comité d'une durée de trois semaines ainsi que
d'une réunion présession du Groupe de travail d'une durée d'une semaine.

PROJET DE DÉCISION II

Tenue de la dix-neuvième session du Comité des droits économiques,
sociaux et culturels à New York (26 novembre-4 décembre 1998)

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels,

Notant que la résolution par laquelle il a été créé prévoit que les
sessions doivent se tenir alternativement à Genève et à New York,

Soulignant la nécessité de faire connaître ses activités et ses
préoccupations à un plus grand nombre de participants,

Notant la grande diversité des entités susceptibles de suivre ses travaux
à New York, notamment les délégations gouvernementales, les organisations non
gouvernementales, les médias et les institutions internationales,

Notant que le Comité des droits de l'homme tient une session sur trois à
New York ce qui lui a permis d'améliorer ses travaux et de les mettre en valeur,

Demande au Conseil économique et social d'approuver la décision ci-après :

/...
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Le Conseil économique et social,

Notant que la tenue de sessions ponctuelles à New York permettrait de
renforcer l'efficacité des travaux du Comité des droits économiques, sociaux et
culturels et de les rehausser,

Approuve la tenue de la dix-neuvième session du Comité à la fin de
l'année 1998 à New York.

PROJET DE DÉCISION III

Paiement d'honoraires aux membres du Comité des droits économiques,
sociaux et culturels

Le Conseil économique et social,

Rappelant ses décisions 1993/297 du 28 juillet 1993 et 1995/302 A du
25 juillet 1995 par lesquelles il a approuvé le versement d'honoraires à chaque
membre du Comité des droits économiques, sociaux et culturels,

Notant que cette demande avait été transmise à l'Assemblée générale en 1993
et 1995 et qu'aucune suite ne lui a été donnée,

Notant en outre que des honoraires sont versés aux membres du Comité des
droits de l'homme, du Comité pour l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes et du Comité des droits de l'enfant,

Demande à l'Assemblée générale de remédier rapidement à cette situation en
approuvant le versement d'honoraires, à partir de 1997, aux membres du Comité
des droits économiques, sociaux et culturels.

-----


